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[Point 42 *] 

Examen en premiere lecture (suite) 
CHAPITRE 20. - BUREAU DES NATIONS UNIES ;.. 

GENEVE 

1. Le PRESIDENT attire !'attention des membres 
de la Commission sur les paragraphes 263 a 300 du 
premier rapport du Comite consultatif pour les questions 
administratives .et budgetaires a la septieme session de 
l'Assemblee generale (A/2157) et rappelle que le 
Comite consultatif recommande d'ouvrir pour le chapitre 
20 des credits se montant a 4.306.800 dollars, soit une 
diminution de 72.900 dollars par rapport aux previsions 
budgetaires du Secretaire general (A/2125). Il ressort 
du paragraphe 13 des previsions revisees pour les 
chapitres 3, 10, 11, 20 et 25 (A/C.5/498) que le Secre
taire general demande des credits supplementaires d'un 
montant de 190.900 dollars, parce que le Conseil econo
mique et social a decide que sa seizieme session et Ia 
neuvieme session de la Commission des droits de 
I'homme se tiendraient a Geneve, et parce que la 
Commission economique pour l'Europe a decide 
d'appliquer integralement l'article 40 de son reglement 
interieur. Dans son huitieme rapport a la septieme 
session de l'Assemblee generale (A/2245), le Comite 
consultatif recommande de ramener ces credits supple
mentaires a 126.800 dollars, mais de laisser au Secre
taire general le soin de repartir entre les chapitres 3 et 
20 des previsions budgetaires Jes reductions recom
mandees par le Comite consultatif. 

* Numero affecte a la question dans l'ordre du jour de 
l'Assemblee generate. · 
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2. Le President propose d'examiner ces prev1s10ns 
supplementaires a une date ulterieure en meme temps 
que celles qui concernent d'autres chapitres du budget 
relatifs aux activites dans Jes domaines economique 
et social, y compris Jes sessions du Consei! economique 
et social et de ses commissions. Les credits votes au 
stade • actuel sercint portes au niveau qu'exigeront les 
decisions ulterieures de la Commission. 
3. A !'exception de la reserve qu'il a formulee au sujet 
de !'article III qui concerne le secretariat commun du 
Comite central permanent de !'opium et de l'Organe 
de controle des stupefiants (A/C.5/500/Corr.1), le 
Secretaire general ne conteste pas les reductions recom
mandees par le Comite consultatif. Le President propose 
d'examiner provisoirement !es previsions budgetaires 
c'oncemant !'article III a la lumiere des recomman
dations du Comite consultatif, etant entendu que le 
President du Comite central permanent de l'opium, 
actuellement retenu a Geneve par une session du Comite, 
aura la possibilite de prendre la parole devant la Com
mission avant la deuxieme lecture des previsions 
budgetaires. 

Il en est ainsi decide. 

4. M. STRAUCH (Bresil) dit que, bien que sa dele
gation ait souvent reconnu que toutes les reunions des 
organes des Nations Unies installes au Siege de l'Orga
nisation devraient se tenir au Siege, elle estime que 
!'application de ce principe a ete poussee a l'extreme. 
Le Comite consultatif devrait, lorsqu'il examinera le 
programme des conferences au Siege et a Geneve 
(A/2243), tenir compte des sommes elevees consacrees 
a l'entretien du Bureau des Nations Unies a Geneve. 
5. M. ZAROUBINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques) fait observer, a propos de l'article 
premier ( Services generaux) du chapitre 20, que le 
montant des credits demandes pour 428 pastes 
permanents a augmente de 91.000 dollars et que les 
previsions pour !'ensemble du chapitre 20 accusent une 
augmentation de 72.000 dollars par rapport aux credits 
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<;>uve:ts pour. ~9;;2. Lorsque le Secretaire general a 
etabh ses prevts10ns budgetaires relatives au Bureau 
~es Nat~ons Unies .a Geneve pour 1953, i1 est parti de 
1 hypothese que v1rtuellement aucune conference ne 
vi_endraft se tenir_ a G~neve en. 1953: II n'est done pas 
nece~saire .d~ mamtemr au meme mveau l'effectif des 
serv1~~s generaux. Il ressort du paragraphe 252 du 
deux1eme rapport de 1951 du Comite consultatif 
,(A/1853) que le Bureau de Geneve a assure le service 
de 2.046_ seances_ en_ 1950, ,savoir 479 seances d'organes 
des Nations Umes mstalles a Geneve 928 seances de 
l'Organisation internationale du Travaii et d'autres insti
tutions _et 639 seances d'organes non installes a Geneve. 
En _19:,1, 812 seances d'organismes non installes a 
Geneve se sont tenues a Geneve, y compris une session 
du Conseil economique et social. Les recettes provenant 
du remboursement des services fournis pour les seances 
des institutions specialisees et d'autres organes se 
montent seulement a 8,5 pour 100 des credits dont 
l'ouverture est demandee pour }'article premier du 
chapitre 20. 
6. Bien qu'il doive se tenir mains de seances a Geneve 
en_ 1953, q_u'au cours des ,annees precedentes, le Secre
ta1re general a demande l'ouverture d'un credit de 
2.081.000 dollars pour }'article premier. La delegation 
de l'URSS estime que ce chiffre est trap eleve et elle 
propose par consequent d'augmenter de 100.000 dollars 
la reduction recommandee par le Comite consultatif. 
Elle propose que la Commission: 

1) Charge le Comite consultatif d'etudier, clans taus 
ses details, le fonctionnement du Bureau des Nations 
U nies a Gen eve en vue de recommander a l' Assemblee 
generale, lors de sa huitieme session, des mesures qui 
permettront de tirer le meilleur parti du personnel et des 
installations de ce bureau; 

2) Majore de 100.000 dollars le montant dont le 
Comite consultatif recommande de reduire les previsions 
relatives a l'article premier du chapitre 20: les credits 
demandes pour les pastes permanents seraient reduits 
de 70.000 dollars ( suppression de vingt pastes de la 
categorie des services generaux clans la Division linguis
tique et stenodactylographique et clans la Division des 
archives, de l'enregistrement et de la distribution des 
documents, au gre du Secretaire general) et les credits 
demandes pour le personnel temporaire seraient reduits 
de 30.000 dollars. 
7. :\I. PELT (Directeur du Bureau des Nations Unies 
a Geneve) ne peut pas exprimer d'opinion en ce qui 
concerne la declaration du representant du Bresil, qui 
a trait a une question de principe sur laquelle 
l'Assemblee generate se prononcera lorsqu'elle exami
nera le rapport du Secretaire general sur le programme 
des conferences au Siege et a Geneve (A/2243). 
8. Pour ce qui est de la declaration du representant 
de . l'URSS, M. Pelt dit que, outre Jes organes 
mentionnes au chapitre 20 des previsions budgetaires, 
le Bureau de Geneve assure le service de la Commission 
economique pour !'Europe qui, au point de vue admi
nistratif, fait partie du Bureau europeen. Elle fournit 
egalement des services de secretariat a l'Organisation 
mondiale de la sante, au Comite central permanent de 
!'opium, au Haut-Commissariat pour les refugies, a 
l'Agence des Nations Unies pour le relevement de la 
Coree, a I' Administration de l'assistance technique, au 
Bureau de l'assistance technique et aux parties contrac
tantes a l' Accord general sur les tarifs douaniers et 

le commerce. L'activite de ces •. organes • s'etend 
constamment et Jes effectifs • actuels du Bureau . de 
Geneve ne sont pas superieurs aµx besoins. II a meme 
fallu engager du personnel temporaire. • . 

~ ' , I .• 

9. Une reduction des credits deinandes· pour le~ poste~ 
permanents et pour le person.net temporaire de l'ordre 
de celle que propose le representant de l'URSS g~nerait 
sans aucun doute le fonctionnement du . Bureau de 
Geneve. ' 

10. . M._ HAMBRO (Norvege) estime qu'il convient 
de d1stnbuer le texte de la proposition de l'Union des 
Repu~liq_ues socialistes sovietiques. II n'est pas d'avis, 
en prmc1pe, que tous les organes dont le siege est a 
New-York doivent se reunir clans cette ville. Si ces 
organes tenaient toutes leurs sessions a New-York on 
limiterait de plus en plus l'horizon des membres 'des 
delegations et du Secretariat ; les membres de differents 
organes ont dit a maintes reprises a M. Hambro qu'ils 
travaillaient clans de meilleures conditions a Geneve 
qu'a New-York. Une grande ville offre beaucoup de 
distractions et les representants venus d'autres regions 
du monde eprouvent certaines difficultes a s'adapter 
a un rythme de vie nouveau pour eux et a faire porter 
toute leur attention sur leur travail. Le representant 
de la Norvege demande si le Directeur du Bureau de 
Geneve a eu l'occasion d'examiner cette question avec 
les Presidents des differents organes qui se sont reunis 
a Geneve. 
11. M. PELT (Directeur du Bureau des Nations 
Unies a Geneve) dit que differents Presidents et repre
sentants lui ont fait. part d'opinions analogues et ont 
parle de !'atmosphere plus paisible de Geneve. Le 
rendement du personnel est a peu pres le meme au 
Siege et au Bureau de Geneve. 
12. M. WILEY (Etats-Unis d'Amerique) demande 
aussi que le texte de la proposition du representant de 
l'Union des Republiques socialistes sovietiques soit 
distribue. 
13. M. THORSING (Suede) est du meme avis. II 
rappelle que les frais de transport sont l'une des plus 
lourdes depenses afferentes aux sessions que Jes organes 
du Siege tiennent a Geneve et ii propose que certains 
de ces organes tiennent toutes leurs sessions a Geneve 
pendant un au deux ans et que des fonctionnaires du 
Siege soient transferes a Geneve pour cette periode. 
On eviterait ainsi les depenses qu'entraine le voyage de 
fonctionnaires envoyes chaque annee a Geneve. 
14. M. ZAROUBINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques) fait observer que le personnel de la 
Commission economique pour !'Europe comprend 154 
fonctionnaires et que le secretariat commun du Comite 
central permanent de !'opium et de l'Organe de controle 
des stupefiantil et le Centre d'information corilptent 
respectivement sept et quatorze fonctionnaires. La dele
gation de l'Union des Republiques socialistes sovie
tiques est done parfaitement en droit de demander une 
nouvelle reduction des credits demandes. 
15. M. FENAUX (Belgique) estime aussi que le 
texte de la proposition de l'Union des Republiques 
socialistes sovietiques . devrait etre distribue et ii appuie 
la proposition du representant de la Suede. II rappelle 
que la question relative a la reunion a Geneve des 
organes du Siege sera discutee de maniere approfondie 
en seance pleniere, a propos du rapport du Secretaire 
general ( A/2243). La delegation beige attache une 
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grande importance a l'activite du Bureau des Nations 
Unies a Geneve. 
16. M. WILEY (Etats-Unis d'Amerique) rappelle 
que la decision de fixer a New-York le Siege de l'Orga
nisation a ete prise apres une etude approfondie ; 
toutefois, il reconnait qu'il y a interet a ce que certains 
organes des Nations Unies se reunissent de temps en 
temps clans d'autres pays, afin que les representants se 
familiarisent avec les idees des differents peuples du 
monde et puissent vraiment comprendre leurs points 
de vue respectifs. 
17. M. AGHNIDES (President du Comite consul
tatif pour les questions administratives et budgetaires) 
declare que le Comite consultatif serait heureux 
d'etudier clans le detail le fonctionnement du Bureau 
de Geneve, comme le prevoit la proposition de l'Union 
sovietique. Cette etude serait extremement utile. 
Toutefois il serait peut-etre preferable de ne pas prendre 
de decision au sujet de la proposition de l'Union des 
Republiques socialistes sovietiques tant que la Cinquieme 
Commission n'aura pas examine le document du Secre
taire general relatif au schema de base pour les 
conferences, car cet examen pourra influer sur les 
decisions qu'elle prendra au sujet du budget du Bureau 
de Geneve. 
18. M. FENAUX (Belgique) est certes dispose a 
appuyer le paragraphe 1 de la proposition de l'Union 
sovietique, mais il pense qu'il vaudrait peut-etre mieux 
ne pas prendre de decision tant que la Cinquieme 
Commission n'aura pas examine les autres questions 
touchant le Bureau de Geneve. 
19. M. FRIIS (Danemark) est de l'avis du repre
sentant de la Belgique, en raison notamment des obser
vations du President du Comite consultatif. II signale 
aussi que les decisions relatives a }'organisation des 
conferences ne pourront pas prendre effet avant 1954. 
Cependant, la Cinquieme Commission pourrait peut-etre 
se prononcer immediatement sur la paragraphe 2 de la 
proposition de l'Union des Republiques socialistes sovie
tiques, qui porte sur les previsions budgetaires pour 
1953. 
20. M. ZAROUBINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques) declare qu'en presentant sa propo
sition a ce stade des deliberations de la Cinquieme 
Commission, il s'est simplement conforme a la proce
dure proposee par le President, car ii a estime qu'il y 
avait quelque avantage a formuler des propositions 
concretes au. sujet de chaque chapitre pris separement. 
II ne voit toutefois aucun inconvenient a ce que la 
Commission vote d'abord sur le paragraphe 2 de sa 
proposition. 
21. M. WILEY (Etats-Unis d'Amerique) convient 
qu'il serait peut-etre plus sage de renvoyer a plus .t~rd 
la decision relative au paragraphe 1 de la proposition 
de l'U nion sovietique; cependant, au cas ou la discussion 
se poursuivrait a ce sujet, ii voudrait savoir si la dele
gation de l'U nion sovietique propose que le Comite 
consultatif etudie !'ensemble de la question du fonction
nement efficace et economique du Bureau de Geneve et, 
clans la negative, si le. Comite pourrait designer des 
experts en matiere de rendement pour proceder a 
l'etude envisagee. • 
22. M. ZAROUBINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques) precise que sa proposition . tend 
simplement a . etudier les moyens de· tircr le me1l}eur 
parti du persorinel et des locaux du- Bureau de Geneve; 

4 novemhre 1952 73 

ii ne s'agit pas d'entreprendre une etude d'ensemble 
du fonctionnement de ce bureau. 
23 .• Lord CALDECOTE (Royaume-Uni) est d'avis 
que la Cinquieme Commission pourrait s'en remettre 
au Comite consultatif pour decider de la meilleure 
maniere d'effectuer l'etude proposee. 
24. M. HAMBRO (Norvege) estime, lui aussi, qu'il 
est difficile d'examiner la proposition de l'Union sovie
tique sans etudier le rapport du Secretaire general 
(A/2243) relatif au schema de base pour les confe
rences. Les delegations qui sont d'avis de reduire les 
credits demandes pour le personnel temporaire de 
Geneve eprouveront de la difficulte a se prononcer sur 
le paragraphe 2 de la proposition de l'Union sovietique 
si elles n'ont pas de plus amples renseignements sur le 
volume de travail auquel le Bureau devra faire face en 
1953. La Cinquieme Commission devrait examiner le 
programme des conferences le plus tot possible, apres 
quoi elle pourra revenir a la proposition de l'Union 
sovietique. 
25. Le PRESIDENT fait observer qu'un programme 
de conferences approuve au cours de la presente session 
de l'Assemblee generate ne prendrait effet qu'en 1954. 
26. Mlle WITTEVEEN (Pays-Bas) partage en 
partie !'opinion du representant de la Norvege. Sa dele
gation n'a aucune objection a l'egard du paragraphe 1 
de la proposition de l'Union sovietique, mais elle 
estime preferable que la Commission ne se prononce 
que lorsque le programme des conferences aura ete 
etudie. Il n'y a aucune raison, toutefois, pour que la 
Commission ne prenne pas tout de suite une decision 
sur le paragraphe 2 de la proposition de l'Union 
sovietique. 
27. M. ZAROUBINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques) n'a aucune objection a l'egard de la 
procedure proposee par la representante des Pays-Bas. 
28. M. HAMBRO (Norvege) demande que chacune 
des reductions proposees au paragraphe 2 de la propo
sition sovietique fasse l'objet d'un vote distinct. Sa 
delegation Se prononcera en faveur de la reduction de 
30.000 dollars au titre du personnel temporaire, mais 
contre la reduction de 70.000 dollars des previsions 
budgetaires relatives aux postes permanents du Bureau 
de Geneve. 
29. M. BRENNAN (Australie) rappelle que le 
Secretaire general avait, a l'origine (A/2125), demande 
un credit de 60.000 dollars pour le personnel tempo
raire du Bureau de Geneve et que le Comite consultatif 
a recommande de reduire de 7.000 dollars ce montant 
( A/2157, par., 271). La proposition _d~ l'Unio~ so"'.ie
tique tendant a une nouvelle et considerable reduction 
de 30.000 dollars ne laisserait guere au Bureau de 
Geneve la latitude dont il a besoin pour faire face aux 
variations qui se produisent clans le volume du travail. 
M. Brennan demande si, clans l'esprit du representant 
de l'URSS, le Secretaire general devrait, en appliquant 
les reductions envisagees, respecter a la lettre les termes 
de la proposition de l'Union sovietique ou s'il jouirait 
d'une certaine liberte d'action. 
30. M. THORSING (Suede) estime qu'il y a une 
certaine contradiction entre le paragraphe 1 de la 
proposition de l'Union sovietique, qui prevoit une etude 
du fonctionnement du Bureau de Geneve, et le para
graphe 2 de cette proposition ou il est recommande 
de reduire immediatement le budget du Bureau. La 
delegation suedoise ne peut se prononcer en faveur 
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de la redu_ction proposee avant d'avoir entendu exposer, 
ei;i co~na1ssan~e de cause, !es incidences que cette 
reduction aurait sur le fonctionnement du Bureau de 
Geneve. • 
~1. l\L ZAROUBINE (Union des Republiques socia
hstes sovietiques) ne voit pas d'inconvenient a ce que 
le parag:a_phe 2 <le, sa_ proposition fasse l'objet de deux 
,·o~es d1stmcts., 1: obJe! ?e cette proposition est de 
gmder le Secreta1re general, qui aurait une certaine 
libert,e ,d'a~tion p~t!r. appliq1;1er !es reductions proposees. 
La delegation sov1et1que estune que !es credits demandes 
f!OUr le Bur~au de Geneve sont bien trop eleves et que 
I on pourra1t apporter de nouvelles reductions au 
budget de 1953 sans nuire au fonctionnement du Bureau. 
Etant donne que le paragraphe 1 concerne le budcret 
de 1954, 1'1. Zaroubine ne voit pas de contradiction 
entrc les deux paragraphes. 
32. i\L PELT (Directeur du Bureau des Nations 
l!~ies a (:en~,·e) ac~!l~ille avec sat~sfaction la propo
s1t1011 de 1 Umon sov1et1que tendant a ce que le Comite 
consultatif etudie la situation du Bureau de Geneve • le 
personnel de Genhe apportera sa collaboration pl;ine 
et entiere au Comite consultatif. 
33. Ce ne sont pas les frais de voyage du personnel 
du Siege, mais la remuneration du personnel tempo
raire recrute en Europe et les frais connexes qui 
constituent la principale depense entrainee par la 
reunion de conferences a Geneve. 
34. :\L FENAUX (Belgique) ne trouve aucune 
incompatibilite entre les paragraphes 1 et 2 de la propo
sition de !'Union sovietique, .mais ii est d'avis que la 
decision de la Cinquieme Commission en ce qui concerne 
le paragraphe 2 dependra, clans une certaine mesure, de 
la decision dont le paragraphe 1 aura fait l'objet. 
)I. Fenaux estime qu'il ne faut pas reduire davantage 
le budget du Bureau de Geneve jusqu'a ce que l'etude 
proposee ait ete accomplie; ii votera done contre le 
paragraphe 2. 
35. Le PRESIDENT met aux voix la premiere 
partie du paragraphe 2 de la proposition de !'Union 
sovietique, jusqu'aux mots "au gre du Secretaire 
general et". 

Par 22 voix contre 5, avec 16 abstentions, la premiere 
partie d11 paragraplze 2 est rejetee. 
36. Le PRESIDENT met aux voix la deuxieme partie 
du paragraphe 2 de la proposition de !'Union sovietique 

Par 11 voix con/re 7, avec 25 abstentions, la deuxieme 
parlic du paragraphe 2 de la proposition sovietique est 
rrjetee. 
37. Le PRESIDENT met aux voix la recomman
dation du Comite consultatif tendant a ouvrir a !'article 
premier du chapitre 20 un credit de 2.056.810 dollars, 
ce qui correspond a une reduction de 24.700 dollars par 
rapport aux previsions budgetaires presentees par le 
Secretaire general. 

Par 38 voix COIi/re 5, avec une abstention, la recont-
111andatio11 dtt Comite consultatif est adoptee en premiere 
lecture. 
38. Lord CALDECOTE (Royaume-Uni) propose 
que la Commission passe immediatement au vote sur 
le paragraphe 1 de la proposition de !'Union sovietique, 
en faveur duquel beaucoup de membres de la Com
mission se sont prononces. 
39. M. FENAUX (Belgique) est d'avis que l'on 
eviterait une repetition de la discussion si la Commission 

ne se pronon~ait sur ce paragraphe qu'apres av01r 
examine d'autres questions relatives au Bureau de 
Geneve. De plus, le Comite consultatif ne peut 
commencer l'etude en question aussi longtemps qu'il 
ne connait pas !'opinion de la Commission sur le 
programme general des conferences. 
40. Lord CALDECOTE (Royaume-Uni) ne croit 
guere que le debat sur le programme des conferences 
amene la Commission a beaucoup modifier son opinion 
touchant le paragraphe 1 de la proposition sovietique. 
41. M. AGHNIDES (President du Comite consul
tatif pour les questions administratives et budgetaires) 
ne pense pas qu'il soit bien difficile pour la Commission 
de se prononcer immediatement sur le paragraphe 1 de 
la proposition de !'Union sovietique. II propose toutefois 
d'ajouter a la fin de ce paragraphe les mots suivants: 
"compte tenu de toute decision que l'Assemblee gene
rate pourra prendre en ce qui concerne le schema de 
base pour !es conferences qui doivent se tenir au Siege 
et a Geneve". 
42. Le PRESIDENT propose en outre de remplacer, 
au debut du paragraphe 1, le mot "Charge" par le mot 
"Prie". 
43. M. ZAROUBINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques) accepte ces amendements. 
44. Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe 1 
de la proposition de !'Union sovietique, ainsi modifie. 

Par 45 voix contre zero, avec une abstention, le 
paragraphe 1 de la proposition de l'Union ~ovietique est 
adopte. 
45. M. BRENNAN (Australie) declare que s'il s'est 
abstetiu de voter sur le paragraphe 1, ce n'est pas parce 
qu'il est oppose a son principe, mais parce qu'a son avis 
ii faudra peut-etre modifier les directives donnees au 
Comite consultatif, pour tenir compte des decisions que 
pourra prendre l' Assemblee generale au sujet du 
programme des conferences. 
46. Le PRESIDENT se refere aux paragraphes 274 
a 277 du rapport du Comite consultatif (A/2157) qui 
concement le Centre d'information de Geneve. Le 
budget de !'ensemble des services d'information de 
!'Organisation, y compris les credits demandes pour 
le Centre d'information de Geneve, a deja fait l'objet 
d'une discussion generate, et le Comite consultatif, a la 
suite de cette discussion, a ete invite a examiner de 
nouveau !'ensemble de ses recommandations.· Mais 
peut-etre y a-t-il lieu de tenir compte de la situation 
Un peu speciale du Centre d'information de Geneve: 
d'une part, le montant des credits a y affecter n'est pas 
conteste par le Secretaire general; d'autre part, le 
centre fait partie du Bureau de Geneve. Dans ces 
conditions ii n'y aurait guere avantage a s'ecarter de 
la procedure reguliere ; le President propose done a la 
Commission de passer a !'examen en premiere lecture 
de !'article II du chapitre 20. 

47. M. LIVERAN (Israel) se demande si la reduction 
de 5.100 dollars par rapport aux previsions budgetaires 
du Secretaire general aura pour effet de reduire en 
quoi que ce soit !es service~ que son_ pays ~e~oit d;1 
Centre d'information de Geneve. En fa1t, Israel devra1t 
etre relie a un autre centre d'information, mais, pour 
!es raisons que la delegation d'Israel a exposees a la 
sixieme session de 1' Assemblee generate, le pays ne 
berteficie pas des services de cette source. 
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48. M. COHEN ( Secretaire general adjoint charge 
du Departement de !'information) espere que la 
reduction envisagee n'affectera pas les services dont 
beneficie Israel, bien que le Centre d'information de 
Geneve puisse eprouver des difficultes a satisfaire toutes 
les demandes. Au cours des quelques mois qui viennent 
de s'ecouler, les demandes de toutes sources en Israel 
ont augmente clans de grandes proportions. 
49. Le PRESIDENT met aux voix la recomman
dation du Comite consultatif tendant a ouvrir a !'article 
II du chapitre 20 un credit de 93.090 dollars, soit 
une diminution de 5.100 dollars par rapport au credit 
demande par le Secretaire general. 

A l'unanimite, la recommandation du Comite consul
tatif est adoptce en premiere lecture. 
50. Le PRESIDENT declare que le Comite consul
tatif a recommande un credit de 47.100 dollars pour 
!'article III du chapitre 20 ( Secretariat commun du 
Comite central permanent de l'opium et de l'Organe 
de controle des stupefiants), en diminution de 9.000 
dollars par rapport aux previsions presentees par le 
Secretaire general. La reduction porte sur Jes credits 
demandes au titre du personnel temporaire, credits 
clans lesquels le Secretaire general a inclus un montant 
de 9.000 dollars dont le Comite central .permanent 
pourrait disposer clans le cas ou !'importance de ses 
travaux justifierait la nomination d'un Secretaire ad
joint. Mais le Comite consultatif a estime qu'au cas 
ou ii faudrait creer ce poste, ii serait possible de virer 
des credits d'un autre chapitre; en consequence, on 
pourrait supprimer !es credits destines a faire face a 
cette eventualite (A/2157, par. 281). 

A l'unanimite, la recommandation du Comite consul
tatif est adoptee en premiere lecture, sous la reserve 
precitee et etant entendu que le President du Comite 
central permanent pourra se faire entendre ulterieu
rement s'il le desire. 
51. Le PRESIDENT invite la Commission a exa
miner !'article IV qui concerne la Commission econo
mique pour !'Europe. Le credit de 997.500 dollars 
recommande P,ar le Comite consultatif, . (A/21_5!, 
par. 292) represente, par rapport aux previsions mi
tiales, une diminution globale de 10.600 dollar~ ~ue le 
Secretaire general n'a pas contestee. Le Comite con
sulta tif estime que des economies pourraient etre faites 
sur Jes depenses prevues au titre des consultants, du 
personnel temporaire et des frais de voyage du per-
sonnel en mission. • 
52. Les previsions budge~i~es pour la , C;o!Dmission 
economique pour !'Europe different des previsions pour 
les autres commissions regionales en ce que le budget 
du Bureau des Nations Unies a Geneve comprend les 
depenses communes afferentes au personnel et . les 
charges communes , d_e la CEE; ~1 ,est. done logique 
de considerer les credits demandes a 1 article IV comme 
faisant partie integrante des credits a approuver pour 
le Bureau de Geneve. 
53 En reponse a une observation de M. STRAUCH 
(Bresil), M. AGHNIJ?ES (P~~iden~ du Comi~e 
consultatif pour les questions ad!D_imstrattves. et ~udge
taires) . declare que si le Comite consultattf n a pas 
formule d'observations sur les reclasse!ll~nts de post~s 
proposes, c'est qu'il _Jes approuve imphcitement. Mais, 
dans le cas mentionne au paragraphe 289 de son rapport, 
le Comite n'a pas ete en mesure de recommander 
l'adoption des credits demandes. 
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54. M. PELT (Directeur du Bureau des Nations 
Unies a Geneve) <lit que le Secretaire general a accepte 
la reduction que le Comite consultatif a propose 
d'effectuer sur ce poste, mais estime qu'il devrait avoir 
toute latitude pour repartir le montant de la reduction 
entre les divers postes de !'article,. sans etre astreint a 
reduire les depenses prevues pour certains postes 
determines. 
55. M. AGHNIDES (President du Comite consul
tatif pour !es questions administratives et budgetaires) 
est convaincu que le Comite consultatif ne verra aucune 
objection a un arrangement de ce genre. 

A l'unanimite, le credit de 997.500 dollars recom
mande par le Comite conrnltatif pour l'article IV dii 
chapitre 20 est adopte en premiere lecture. 
56. Le PRESIDENT invite la Commission a exa
miner !'article V qui concerne les depenses communes 
afferentes au personnel; le credit de 613.800 dollars 
recommande par le Comite consultatif (A/2157, 
par. • 294) represente une reduction de 5.000 dollars 
par rapport aux previsions presentees par le Secretaire 
general. 
57. M. ZAROUBINE (Union des Republiques socia
Iistes sovietiques) propose de supprimer le credit de 
71.000 dollars demande aux articles V et VI pour le 
Bureau du Haut-Commissaire pour les refugies a 
Geneve. Les activites du Haut-Commissariat, dont la 
constitution est illegale, sont incompatibles avec les fins 
de la Charte des Nations Unies et contraires aux 
decisions que l' Assemblee generate a prises en 1946 et 
en 1947 au sujet du retour rapide des personnes depla
cees clans leurs foyers. 
58. Mlle WITTEVEEN (Pays-Bas) fait observer 
que le Haut-Commissariat pour les refugies a ete cree 
en vertu d'une decision de I' Assemblee generate. Elle 
voudrait avoir des elements qui permissent de comparer 
le mouvement du personnel au Siege et a Geneve. 
59. M. PRICE (Secretaire general adjoint charge du 
Departement des services administratifs et financiers) 
regrette de ne pas posseder les renseignements qui _lui 
permettraient de repondre exactement a l:3- questw,n 
posee, mais sera heureux de !es commumquer ulte
rieurement. Le mouvement du personnel est un peu plus 
rapide a New-York. 

Par 28 voix contre 6, iwec 7 abstentions, la propo
sition de l'URSS est rejetee. 
60 Le PRESIDENT met aux voix la recomman
dation du Comite consultatif tendant a ouvrir a !'article 
V du chapitre 20 un credit de 613.800 dollars. 

Par 39 voix contre 5, la recmnmandation du Comite 
consultatif est adoptee en premiere lecture. 
61. Le PRESIDENT invite la Commission a exa
miner !'article VI qui concerne !es charges communes. 
Le Comite consultatif a recommande pour !'article VI 
un credit de 395.500 dollars (A/2157, par. 297), en 
diminution de 12.500 dollars par rapport aux credits 
proposes. 

Par 41 voix contre S, la recommandation du Comite 
' consultatif est adoptee en premiere lectiire. 

62. Le PRESIDENT fait observer, a propos de 
!'article VII qui concerne le materiel, que le Comite 
consultatif a recommande !'approbation du credit de 
103.000 dollars demande par le Secretaire general 
(A/2157, par. 299). 



76 Assemblee generllle .-· Septieme ··session_....;... Cinquieme Comml8sion 

Par 43 voix contre zero, iwec une abstention, la 
recommandation d" Comite consultatif est adoptee en 
premiere lecture. 
63. Le PRESIDENT met aux voix la recomman
dation du Comite consultatif tendant a ouvrir un credit 
de 4.306.800 dollars pour l'ensemble du chapitre 20, 
sous reserve de modifications ulterieures en fonction 
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des . decisions qui pourront etre prises au sujet de 
·diverses previsions supplementaires. . 

Par 4 f voix contre 5, avec une abstention, la recom
mandatio,c du C omite consultatif est adoptee en premiere 
lecture; sous la reserve precitee. 

La seance est levee a 12 h. 45. 




